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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enquête publique environnementale est garante de l’information et de la participation du public, 
ainsi que de la prise en compte des intérêts des tiers dans des décisions susceptibles d’affecter 
l’environnement. En interdisant le cas échéant au commissaire enquêteur de prolonger son enquête, 
même en motivant sa décision, il sera désormais impossible en pratique à ce dernier d'organiser, à 
l’issue de ses travaux, une réunion d'information et d'échange avec le public. Les auteurs de 
l'amendement proposent donc la suppression de cet alinéa. 


